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(54) Commutateur électrique et procédé de fabrication dudit commutateur pour portière ou haillon 
arrière de véhicule automobile

(57) L’invention concerne un commutateur électri-
que pour portière ou haillon arrière de véhicule automo-
bile comprenant :
- un sous-ensemble électrique (6) comportant un micro-
interrupteur (7) et,
- un sous-ensemble mécanique (8) comportant des
moyens d’activation dudit micro-interrupteur (7),
lesdits sous-ensembles électrique (6) et mécanique (8)
comportant des moyens d’assemblage coopérant pour
fixer lesdits sous-ensembles (6,8) entre eux et ledit com-
mutateur électrique (1) comportant en outre un joint
d’étanchéité (15) surmoulé sur une zone de jonction en-
tre lesdits sous-ensembles mécanique (8) et électrique
(6).
L’invention a aussi pour objet un procédé de fabrication
d’un commutateur électrique pour portière ou haillon ar-
rière de véhicule automobile tel que décrit précédem-
ment.
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Description

[0001] La présente invention concerne un commuta-
teur électrique pour ouvrant de véhicule automobile, tel
qu’une portière latérale, une portière arrière de coffre ou
le haillon arrière.
[0002] Le commutateur électrique provoque l’ouvertu-
re de la porte, après avoir débloqué le verrou au travers
de la fermeture correspondante ; manuellement ou acti-
vé avec la commande à distance d’ouverture du véhicule
ou de système mains libres de reconnaissance du pro-
priétaire du véhicule.
[0003] On connaît des commutateurs électriques
d’ouverture pour ouvrant de véhicule automobile com-
portant un module, fermé par une membrane et doté de
moyens de montage sur le châssis d’une porte latérale
ou d’une porte arrière de véhicule. A l’intérieur du module
se trouve un levier pour l’actionnement d’un micro-inter-
rupteur disposé au-dessous de la membrane. Ce levier
est déplaçable entre deux positions, une position de re-
pos dans laquelle il est séparé dudit micro-interrupteur,
et une position de commutation dans laquelle il est en
contact avec ledit micro-interrupteur lorsque l’usager ap-
puie sur la membrane. Le levier revient à sa position ini-
tiale de repos lorsque la pression cesse, l’enclenchement
dudit micro-interrupteur provoquant l’ouverture de la ser-
rure.
[0004] Le micro-interrupteur est connecté à des termi-
naux métalliques. Une couverture d’étanchéité peut être
surmoulée sur l’ensemble formé par le micro-interrupteur
et les terminaux soudés à celui-ci. Le procédé de sur-
moulage de la couverture est mené à bien au cours d’une
étape de sur-injection à haute pression.
[0005] Toutefois, un pourcentage important de com-
mutateurs doit être rejeté au cours de la fabrication en
raison de la pression élevée du processus d’injection. Le
flux de polymère injecté fracture la connexion des pattes
du micro-interrupteur avec les terminaux. En outre, le
micro-interrupteur peut se rompre au cours du procédé.
[0006] Pour obtenir une sur-injection correcte, des pa-
ramètres tels que la pression, la température et le dosage
doivent donc être finement maîtrisés pour ne pas nuire
au commutateur.
[0007] En outre, un important pourcentage de commu-
tateurs est rejeté au cours de la fabrication en raison de
la mauvaise position de l’ensemble formé par le micro-
interrupteur et les terminaux soudés à celui-ci au moment
de la fermeture du moule pendant le processus de sur-
moulage. Par conséquent, les commutateurs perdent
leur étanchéité à l’eau et leur bon fonctionnement.
[0008] De plus, l’étanchéité n’est pas toujours suffi-
samment garantie en d’autres points du commutateur,
fournissant ainsi des portes d’entrée à l’humidité en pro-
venance de l’extérieur du véhicule pouvant endommager
les circuits électriques.
[0009] La présente invention vise donc à résoudre au
moins partiellement les problèmes de l’état de la techni-
que en proposant un commutateur électrique robuste,

présentant une meilleure étanchéité et un procédé de
fabrication amélioré dudit commutateur.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un commu-
tateur électrique pour portière ou haillon arrière de véhi-
cule automobile comprenant :

- un sous-ensemble électrique comportant un micro-
interrupteur et,

- un sous-ensemble mécanique comportant des
moyens d’activation dudit micro-interrupteur, lesdits
moyens d’activation pouvant être déplacés entre
deux positions, une première position de repos et
une deuxième position active,

caractérisé en ce que lesdits sous-ensembles électri-
que et mécanique comportent des moyens d’assembla-
ge coopérant pour fixer lesdits sous-ensembles entre eux
et en ce que ledit commutateur électrique comporte en
outre un joint d’étanchéité surmoulé sur une zone de
jonction entre lesdits sous-ensembles mécanique et
électrique.
[0011] Le joint périphérique surmoulé monté à cheval
sur les deux sous-ensembles électrique et mécanique
permet d’obtenir facilement un commutateur entièrement
scellé. En d’autres termes, ce surmoulage du joint d’étan-
chéité attache et scelle entièrement deux sous-ensem-
bles contenant respectivement des éléments mécanique
et électrique. On étanchéifie ainsi le commutateur élec-
trique de l’eau ou de l’humidité en provenance de l’exté-
rieur du véhicule ou de l’enjoliveur du commutateur. Cet
agencement robuste permet le surmoulage de la zone
de jonction des deux sous-ensembles sans préjudice aux
éléments contenus dans les sous-ensembles avec un
bon niveau d’étanchéité.
[0012] Selon une ou plusieurs caractéristiques du
commutateur électrique, prise seule ou en combinaison,

- ledit joint d’étanchéité présente la forme d’un cadre,
- le joint d’étanchéité surmoulé comporte un matériau

thermoplastique, tel qu’un élastomère TPE-S,
- ledit sous-ensemble mécanique et ledit sous-en-

semble électrique sont assemblés dans la zone de
jonction par coopération de forme,

- le sous-ensemble mécanique et le sous-ensemble
électrique présentent des bordures périphériques
saillantes planes coopérant pour s’assembler dans
la zone de jonction,

- le sous-ensemble mécanique et le sous-ensemble
électrique présentent des bordures périphériques
saillantes présentant respectivement un logement
dans lequel est reçu un renfort métallique,

- les moyens d’assemblage comportent en outre des
moyens de fixation logés à l’intérieur dudit commu-
tateur électrique,

- les moyens de fixation sont réalisés par encliqueta-
ge,

- lesdits moyens d’activation comportent un levier
d’actionnement dudit micro-interrupteur et un moyen
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de rappel élastique dudit levier d’actionnement dans
la position de repos,

- le moyen de rappel élastique comporte un ressort
surmoulé présentant une première extrémité sur-
moulée sur ledit levier d’actionnement et une deuxiè-
me extrémité disposée autour dudit micro-interrup-
teur,

- lesdits moyens d’activation comportent une mem-
brane flexible surmoulée disposée autour dudit le-
vier d’actionnement,

- le sous-ensemble électrique comporte un couvercle
surmoulant partiellement la connectique dudit micro-
interrupteur.

[0013] L’invention a aussi pour objet un procédé de
fabrication d’un commutateur électrique pour portière ou
haillon arrière de véhicule automobile tel que décrit pré-
cédemment, caractérisé en ce qu’on assemble lesdits
sous-ensembles électrique et mécanique avant de les
placer dans un moule pour former ledit joint d’étanchéité
surmoulé sur ladite zone de jonction entre lesdits sous-
ensembles mécanique et électrique.
[0014] On peut également surmouler le couvercle et
ladite membrane élastique au cours du surmoulage dudit
joint d’étanchéité.
[0015] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à la lecture de la description de l’invention, ainsi
que des figures suivantes sur lesquelles :

- la figure 1 représente un commutateur électrique se-
lon un premier mode de réalisation, monté dans un
support d’une portière ou haillon arrière de véhicule
automobile, vu depuis l’intérieur de l’habitacle d’un
véhicule automobile,

- la figure 2 est une vue en perspective du support de
la figure 1,

- la figure 3a est une vue en coupe dans le plan (Y,
Z) du commutateur électrique de la figure 1 monté
dans ledit support,

- la figure 3b est une vue en coupe dans le plan (X,
Z) du commutateur électrique de la figure 1 monté
dans ledit support,

- la figure 4 est une vue en perspective du commuta-
teur électrique de la figure 1,

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale du
commutateur électrique de la figure 4,

- la figure 6 est une vue en perspective du commuta-
teur électrique de la figure 4 à l’état désassemblé,

- la figure 7 est une vue en perspective du sous-en-
semble électrique et d’une partie du sous-ensemble
mécanique du commutateur de la figure 4,

- la figure 8 est une vue en perspective d’un commu-
tateur électrique selon un deuxième mode de réali-
sation,

- la figure 9a est une vue en coupe longitudinale d’un
commutateur électrique selon un troisième mode de
réalisation,

- la figure 9b est une vue en perspective d’un renfort

du commutateur électrique de la figure 9a,
- la figure 10 est une vue en coupe longitudinale d’un

commutateur électrique selon un quatrième mode
de réalisation, monté dans ledit support,

- la figure 11a est une vue en perspective de côté d’un
étui de guidage et de maintien comportant un ressort
surmoulé d’un commutateur électrique selon un cin-
quième mode de réalisation, et

- la figure 11b est une vue en perspective de face de
l’étui de guidage de la figure 11a.

[0016] Sur toutes les figures, les éléments identiques
portent les mêmes numéros de référence.
[0017] Les figures 1, 2, 3a et 3b représentent un com-
mutateur électrique 1 monté sur un support 2 d’un
ouvrant de véhicule automobile, tel qu’une portière laté-
rale, d’une portière de coffre ou de haillon arrière, vu
depuis l’intérieur de l’habitacle.
[0018] Le support 2 peut être disposé au-dessus du
pare-choc dans le cas d’un commutateur électrique de
portière de coffre arrière, par exemple dans une partie
supérieure d’un prolongement de la partie plastique du
pare-choc.
[0019] Le support 2 comporte un logement traversant
dans lequel est fixé le commutateur électrique 1, par
exemple par encliquetage de sorte qu’un bouton de com-
mande 3 du commutateur électrique 1 soit accessible
par un utilisateur depuis l’extérieur du véhicule et qu’un
connecteur 4 du commutateur électrique 1 puisse être
relié aux circuits électriques disposés à l’intérieur du vé-
hicule. On dispose par exemple le bouton de commande
3 de sorte qu’il affleure du pare-choc du véhicule auto-
mobile au niveau du nom de marque du véhicule auto-
mobile. On peut également prévoir que le commutateur
électrique 1 présente un enjoliveur 5 du côté extérieur
de l’ouvrant, encerclant la partie accessible du bouton
de commande 3.
[0020] Le commutateur électrique 1 provoque l’ouver-
ture de la porte, après avoir débloqué le verrou au travers
de la fermeture correspondante ; manuellement ou à dis-
tance activé avec la commande à distance d’ouverture
du véhicule ou de système mains libres de reconnais-
sance du propriétaire du véhicule.
[0021] Une première réalisation du commutateur élec-
trique 1 est montrée par les figures 1 à 7.
[0022] Le commutateur électrique 1 présente un sous-
ensemble électrique 6 comportant un micro-interrupteur
7 et un sous-ensemble mécanique 8 comportant des
moyens d’activation dudit micro-interrupteur 7 (figure 7).
[0023] Le sous-ensemble électrique 6 comporte un
boîtier présentant un logement axial tubulaire pour l’in-
sertion desdits moyens d’activation, ledit logement se
terminant par le connecteur 4 électrique à l’intérieur du-
quel sont logés les terminaux électriques du micro-inter-
rupteur (figure 5). Les terminaux électriques comportent
par exemple des broches de connexion 9 à leurs extré-
mités. Les broches de connexion 9 assurent alors la fonc-
tion de connecteur mâle susceptible de s’accoupler sur
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un connecteur femelle approprié.
[0024] Le sous-ensemble mécanique 8 comporte un
fourreau 10 présentant par exemple une ouverture cen-
trale sensiblement tubulaire dans laquelle sont montés
les moyens d’activation dudit micro-interrupteur.
[0025] Les moyens d’activation comportent par exem-
ple le bouton de commande 3 et un levier d’actionnement
11 dudit micro-interrupteur 7 fixé audit bouton de com-
mande 3. Le levier d’actionnement 11 est par exemple
fixé par encliquetage audit bouton de commande 3. A
cet effet, le bouton de commande 3 comporte par exem-
ple un tronçon central à l’opposé d’une surface tactile
d’actionnement, s’insérant dans un logement correspon-
dant dudit levier d’actionnement 11 et des pattes latéra-
les élastiques de fixation présentant chacune un orifice
s’accouplant avec une protubérance correspondante
portée par l’extrémité correspondante dudit levier d’ac-
tionnement 11 (voir par exemple les figures 3a et 3b).
[0026] Le levier d’actionnement 11 est disposé axia-
lement au micro-interrupteur 7 et il est déplaçable entre
deux positions, une position de repos, dans laquelle il
est séparé dudit micro-interrupteur 7, et une position de
commutation (voir figure 5), dans laquelle son extrémité
12 est en contact avec ledit micro-interrupteur 7 lorsque
l’usager appuie sur la surface tactile d’actionnement du
bouton de commande 3, provoquant l’ouverture de la ser-
rure.
[0027] On prévoit que le levier d’actionnement 11 com-
porte un axe d’actionnement 13 logé dans un étui de
guidage 14 et de maintien du levier d’actionnement 11.
[0028] L’étui de guidage 14 présente par exemple un
logement interne tubulaire traversant pour recevoir l’axe
d’actionnement 13 et comporte une surface externe coo-
pérant avec l’ouverture tubulaire du fourreau 10 et un
logement interne du sous-ensemble électrique 6, pour
maintenir et guider l’axe d’actionnement 11 lors de son
actionnement, notamment en cas de forces d’actionne-
ment trop importantes de l’utilisateur.
[0029] Les sous-ensembles électrique 6 et mécanique
8 comportent en outre des moyens d’assemblage coo-
pérant pour fixer lesdits sous-ensembles 6, 8 entre eux
et le commutateur électrique 1 comporte en outre un joint
d’étanchéité surmoulé 15 sur la zone de jonction entre
lesdits sous-ensembles mécanique 8 et électrique 6.
[0030] Le sous-ensemble mécanique 8 et le sous-en-
semble électrique 6 sont d’une part assemblés dans la
zone de jonction par coopération de forme. On réduit
alors les interstices entre les deux sous-ensembles 6, 8.
[0031] Par exemple et comme représenté sur les figu-
res 4 à 7, le fourreau 10 du sous-ensemble mécanique
8 et le boîtier du sous-ensemble électrique 6 présentent
des bordures périphériques saillantes planes 16a, 16b,
coopérant lorsqu’elles sont montées en vis-à-vis pour
s’assembler dans la zone de jonction. On distingue ainsi
sur la figure 7 que les bordures périphériques 16a, 16b
présentent une forme générale carrée. La bordure péri-
phérique 16a du boîtier présente en outre une pluralité
de trous destinés à coopérer avec une pluralité de pro-

tubérances correspondantes prévues dans la bordure
périphérique 16b du fourreau 10, pour faciliter leur ali-
gnement.
[0032] D’autre part, les moyens d’assemblage com-
portent des moyens de fixation par exemple logés à l’in-
térieur dudit commutateur électrique 1. Les moyens de
fixation sont alors protégés de l’environnement extérieur
du commutateur 1.
[0033] Les moyens de fixation peuvent être réalisés
par encliquetage. A cet effet, le fourreau 10 comporte
par exemple un crochet annulaire de maintien 17 dans
l’ouverture tubulaire, coopérant avec des dents de bras
d’encliquetage 18 correspondants portés par le boîtier
du sous-ensemble électrique 6.
[0034] Au moment de l’assemblage, on assemble
alors le sous-ensemble mécanique 8 avec le sous-en-
semble électrique 6 en insérant le levier d’actionnement
11 à l’intérieur du logement axial tubulaire du boîtier du
sous-ensemble électrique 6. Les bras d’encliquetage 18
du boîtier s’attachent avec le crochet annulaire 17 cor-
respondant du fourreau 10, et les bordures périphériques
16a, 16b du boîtier et du fourreau 10 se rejoignent dans
la zone de jonction. On surmoule ensuite la zone de jonc-
tion.
[0035] Le joint périphérique surmoulé 15 monté à che-
val sur les deux sous-ensembles électrique 6 et méca-
nique 8 permet d’obtenir facilement un commutateur
électrique 1 entièrement scellé. En d’autres termes, ce
surmoulage du joint d’étanchéité 15 attache et scelle en-
tièrement deux sous-ensembles contenant respective-
ment des éléments mécanique et électrique. On étan-
chéifie ainsi le commutateur électrique 1 de l’eau ou de
l’humidité en provenance de l’extérieur du véhicule ou
de l’enjoliveur du commutateur. Cet agencement robuste
permet le surmoulage de la zone de jonction des deux
sous-ensembles 6, 8 sans préjudice aux éléments con-
tenus dans les sous-ensembles 6, 8 avec un bon niveau
d’étanchéité.
[0036] On prévoit par exemple que ledit joint d’étan-
chéité 15 présente la forme d’un cadre de forme générale
carrée, surmontant les bordures périphériques saillantes
16a, 16b.
[0037] Le plastique utilisé pour le surmoulage est un
plastique « mou ». Il comporte par exemple un matériau
thermoplastique, tel qu’un élastomère TPE-S. Les corps
des sous-ensembles électrique 6 et mécanique 8, tels
que le boîtier, le fourreau 10, les moyens d’activation,
sont moulés à partir d’un plastique « dur », par exemple
du polypropylène.
[0038] Les élastomères présentent l’avantage de for-
tement adhérer sur les plastiques durs, tels que le poly-
propylène, ce qui permet par conséquent, permet d’ob-
tenir un bon scellement. En outre, les pressions utilisées
pour dans les machines d’injections sont plus faibles, ce
qui réduit les risques de détérioration du commutateur
au cours de la fabrication.
[0039] Les moyens d’activation comportent en outre
un moyen de rappel élastique pour rappeler ledit levier
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d’actionnement 11 dans la position initiale de repos lors-
que la pression cesse.
[0040] Les moyens d’activation comportent également
une membrane flexible surmoulée 19, disposée autour
du levier d’actionnement 11 des moyens d’activation. La
membrane flexible 19 est surmoulée sur le fourreau 10
dudit sous-ensemble mécanique 8. Le plastique utilisé
pour le surmoulage est également un plastique « mou »,
comme par exemple un matériau thermoplastique, tel
qu’un élastomère TPE-S. La membrane flexible 19 per-
met le mouvement axial du levier d’actionnement 11.
[0041] Le sous-ensemble électrique 6 peut comporter
en outre un couvercle 20 surmoulant partiellement la con-
nectique dudit micro-interrupteur 7. Le couvercle 20 est
ainsi disposé axialement au micro-interrupteur 7 et au
levier d’actionnement 11, à l’arrière dudit micro-interrup-
teur 7 d’où sort la connectique. Le plastique utilisé pour
le surmoulage est également un plastique « mou », com-
me par exemple un matériau thermoplastique, tel qu’un
élastomère TPE-S.
[0042] Lorsqu’un usager pousse sur le bouton, il pro-
voque le déplacement du levier d’actionnement 11, qui
à son tour active le micro-interrupteur 7 en fermant le
circuit électrique, ce qui permet l’ouverture de la porte
ou de la porte du coffre du véhicule. Une fois que l’usager
arrête d’exercer la pression, les moyens de rappel élas-
tique déplacent le bouton de commande 3 et le levier
d’activation 11 dans leurs positions initiales.
[0043] Un deuxième mode de réalisation du commu-
tateur électrique 1 est représenté sur la figure 8. Le com-
mutateur électrique 1 présente les mêmes éléments por-
tant les mêmes références que dans le premier mode de
réalisation.
[0044] La différence réside dans le fait que les moyens
d’activation ne comportent pas de bouton de commande
mais une membrane de commande 21 surmoulée à l’ex-
trémité du fourreau 10 et à l’extrémité du levier d’action-
nement 11. La membrane de commande 21 est destinée
à être reçue dans le support 2 de manière à être acces-
sible par un utilisateur depuis l’extérieur du véhicule pour
activer le levier d’actionnement 11.
[0045] Un troisième mode de réalisation du commuta-
teur électrique 1 est représenté sur les figures 9a et 9b.
Le commutateur électrique 1 présente les mêmes élé-
ments portant les mêmes références que dans le premier
mode de réalisation.
[0046] La différence réside dans le fait que le sous-
ensemble mécanique 8 et le sous-ensemble électrique
6 présentent des bordures périphériques saillantes 22a,
22b présentant respectivement un logement dans lequel
est reçu un renfort métallique 23. Le renfort métallique
23 est par exemple en acier. Il présente par exemple un
orifice central circulaire et un contour périphérique exter-
ne de forme sensiblement carrée (voir figure 9b). Il per-
met de mieux résister aux pressions latérales (voir flè-
ches 24 sur la figure 9a) provoquées par l’injection au
moment du surmoulage.
[0047] Un quatrième et un cinquième mode de réali-

sation du commutateur électrique 1 sont respectivement
représentés sur les figures 10, 11a et 11b et présentent
des exemples de réalisation du moyen de rappel élasti-
que. Le commutateur électrique 1 présente les mêmes
éléments portant les mêmes références que dans le pre-
mier mode de réalisation.
[0048] Le moyen de rappel élastique comporte un res-
sort disposé entre le micro-interrupteur 7 et l’étui de gui-
dage 14 du levier d’actionnement 11.
[0049] Selon le quatrième mode de réalisation repré-
senté sur la figure 10, le ressort 25 est métallique. Par
exemple, le ressort 25 est en acier.
[0050] Selon le cinquième mode de réalisation repré-
senté sur les figures 11a et 11b, le moyen de rappel élas-
tique comporte un ressort plastique moulé 26 présentant
une première extrémité surmoulée 27 sur ledit levier d’ac-
tionnement 11. Plus précisément, la première extrémité
27 est par exemple surmoulée sur l’étui de guidage 14
de l’axe d’actionnement 13 du levier d’actionnement 11.
[0051] La deuxième extrémité 28 du ressort surmoulé
26 présente par exemple une forme annulaire, pouvant
être disposée autour dudit micro-interrupteur 7.
[0052] Cette variante permet de réduire les coûts de
fabrication.
[0053] Le procédé de fabrication du commutateur
électrique 1 comporte la succession d’étapes suivantes.
[0054] On fabrique les corps des sous-ensembles
électrique et mécanique, par exemple à partir d’un mou-
lage de plastique dur dans un premier moule.
[0055] Puis, on assemble lesdits sous-ensembles
électrique et mécanique par exemple par encliquetage,
avant de les placer dans un autre moule et on surmoule
la zone de jonction par un plastique mou pour former
ledit joint d’étanchéité 15 surmoulé sur ladite zone de
jonction entre lesdits sous-ensembles mécanique 8 et
électrique 6. On peut également surmouler le couvercle
20 et ladite membrane élastique 19 à partir dudit même
plastique mou dans la même étape sur la ligne d’assem-
blage, ce qui réduit les coûts de fabrication.
[0056] Le surmoulage est réalisé à partir d’une machi-
ne d’injection de plastique conventionnelle avec des
pressions plus faibles que préconisé par les normes d’uti-
lisation.
[0057] Le commutateur électrique 1 ainsi obtenu est
donc plus robuste, présente un très haut degré d’étan-
chéité. En outre, le procédé de fabrication permet de ré-
duire le nombre de pièces de rebus et est moins coûteux.
[0058] De manière générale, ledit sous-ensemble mé-
canique comprend des moyens d’activation déplaçables
entre deux positions, une première position de repos et
une position active.
[0059] Selon le mode de réalisation précédemment
décrit, la position de repos consiste à ce que lesdits
moyens d’activation en repos sont maintenus à distance
dudit micro interrupteur et la position active, une position
de commutation dans laquelle ils sont en contact avec
ledit micro interrupteur.
[0060] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
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d’activation peuvent être en contact que le microswitch
soit en état fermé ou ouvert.
[0061] Selon une autre alternative, le commutateur
électrique comprend au moins un élément intermédiaire
entre le microswitch et les moyens d’activation, cet élé-
ment intermédiaire appartenant au sous ensemble élec-
trique et/ou au sous ensemble mécanique.

Revendications

1. Commutateur électrique pour portière ou haillon ar-
rière de véhicule automobile comprenant :

- un sous-ensemble électrique (6) comportant
un micro-interrupteur (7) et,
- un sous-ensemble mécanique (8) comportant
des moyens d’activation dudit micro-interrup-
teur (7),

caractérisé en ce que lesdits sous-ensembles
électrique (6) et mécanique (8) comportent des
moyens d’assemblage coopérant pour fixer lesdits
sous-ensembles (6, 8) entre eux et en ce que ledit
commutateur électrique (1) comporte en outre un
joint d’étanchéité (15) surmoulé sur une zone de
jonction entre lesdits sous-ensembles mécanique
(8) et électrique (6).

2. Commutateur électrique selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit joint d’étanchéité (15)
présente la forme d’un cadre.

3. Commutateur électrique selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le joint d’étan-
chéité (15) surmoulé comporte un matériau thermo-
plastique, tel qu’un élastomère TPE-S.

4. Commutateur électrique selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit
sous-ensemble mécanique (8) et ledit sous-ensem-
ble électrique (6) sont assemblés dans la zone de
jonction par coopération de forme.

5. Commutateur électrique selon la revendication 4,
caractérisé en ce que le sous-ensemble mécani-
que (8) et le sous-ensemble électrique (6) présentent
des bordures périphériques saillantes planes (16a,
16b) coopérant pour s’assembler dans la zone de
jonction.

6. Commutateur électrique selon la revendication 4,
caractérisé en ce que le sous-ensemble mécani-
que (8) et le sous-ensemble électrique (6) présentent
des bordures périphériques saillantes (22a, 22b)
présentant respectivement un logement dans lequel
est reçu un renfort métallique (23).

7. Commutateur électrique selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens d’assemblage comportent en outre des
moyens de fixation logés à l’intérieur dudit commu-
tateur électrique (1).

8. Commutateur électrique selon la revendication 7,
caractérisé en ce que les moyens de fixation sont
réalisés par encliquetage.

9. Commutateur électrique selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que lesdits
moyens d’activation comportent un levier d’action-
nement (11) dudit micro-interrupteur (7) et un moyen
de rappel élastique dudit levier d’actionnement (11)
dans la position de repos.

10. Commutateur électrique selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le moyen de rappel élastique
comporte un ressort surmoulé (26) présentant une
première extrémité surmoulée (27) sur ledit levier
d’actionnement (11) et une deuxième extrémité (28)
disposée autour dudit micro-interrupteur (7).

11. Commutateur électrique selon l’une des revendica-
tions 9 ou 10, caractérisé en ce que lesdits moyens
d’activation comportent une membrane flexible sur-
moulée (19) disposée autour dudit levier d’actionne-
ment (11).

12. Commutateur électrique selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le sous-
ensemble électrique (6) comporte un couvercle (20)
surmoulant partiellement la connectique dudit micro-
interrupteur (7).

13. Procédé de fabrication d’un commutateur électrique
pour portière ou haillon arrière de véhicule automo-
bile selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’on assemble les-
dits sous-ensembles électrique (6) et mécanique (8)
avant de les placer dans un moule pour former ledit
joint d’étanchéité surmoulé (15) sur ladite zone de
jonction entre lesdits sous-ensembles mécanique
(8) et électrique (6).

14. Procédé de fabrication d’un commutateur selon la
revendication 13, prise ensemble avec les revendi-
cations 10 et 12, caractérisé en ce qu’au cours du
surmoulage dudit joint d’étanchéité (15), on surmou-
le également le couvercle (20) et ladite membrane
élastique (19).
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